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Accidents. - V. Catastrophes et accidents.

Acquisitiondepetites propriétés rurales.- V. Impôts : Impôts indi-
rects.

Adjudications, contrats et marches.- V. Finances.

.Administrations publiques : fonctionnement en temps de guerre.
V. Guerre : Mobilisation.

Admission de nouveaux agents de change : Interdiction temporaire.
- V. Commerce et industrie :Agents de change.

Adultère : remariage entre le conjoint adultère etson complice.-V. Droitcivil:Mariage.

Aéronautique militaire.- V. Armee :Aéronautique.

Affaires étrangères.
ACCORDS DE LA HAYE.

Mesures à prendre en vue d'en assurer le respect.- V. 1º Inter-
pellations au nom du baron de Dorlodot. - 2º Budgets :Budget des affaires étrangères.

AÉRONAUTIQUE.- V. plus loin :Transports.
AGRICULTURE. - V. plus loin : Commerce et industrie : Œufs.
ALLEMAGNE.

Paiement des annuités pour réparations de guerre.- V. Inter-
pellations au nom du baron de Dorlodot.

AMÉRIQUE.
Décès de M. Brand Whitlock, ancien ambassadeur des Etats-Unis

à Bruxelles. - V. Brand Whitlock.

ARTS, SCIENCES ET LETTRES.

Protection des œuvres littéraires et artistiques. - Projet de loi
portant approbation de la convention internationale pour laprotection des œuvres littéraires et artistiques, conclue à
Rome, le 2 juin 1928.

Doc. - Nº 97. Rapport de M. Rolin.
Ann. - M. le president annonce que plusieurs membres suggèrent

le renvoi de ce projet (qui avait été renvoyé à l'examen de lacommission des affaires étrangères) soit soumis à l'examen
des commissions réunies des affaires étrangères et de l'instruc-
tion publique, p. 7.- Cette proposition est admise.

Dépôt du rapport par M. Rolin, p. 680 (15 mars 1934).
Pas de dicussion générale.
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Affaires étrangères. ARTS, SCIENCES ET LETTRES. Protection des
œuvres littéraires et artistiques (suite)

Discussion des articles:L'article unique formant le projet est adopté sans observations,
p. 826.

Art. 2 nouveau proposé par amendement par la commission
et tendant à autoriser le gouvernement a étendre l'appli-
cation de cette convention au Congo belge et au territoiredu Ruanda-Urundi. M. le president donne lecture de cet
amendement, p. 826. - M. Rolin, rapp ., en sa qualité de
rapporteur, fait remarquer que M. Hymans, m. a. ét ., accepte
l'amendement, mais que M. Tschoffen, m. c ., ne l'accepte pas,et met brièvement le Senat au courant de cette divergence
de vues tout en défendant l'amendement, p. 827, 828. --M. Tschoffen, m. c ., en réponse à M. Rolin, indique brièvement
les raisons d'ordre juridique qui ne luui permettent pas
d'accepter l'amendement, p. 827. -- M. Rolmm, rapp ., tout en
déclarant qu'il ne peut se déclarer satisfait des explications
données par le ministre, déclare qu'il sera entendu que ceux
qui appuyaient l'amendement donnent leur approbation au
caractère d'autorisation dont M. Tschoffen,m. c .,compte faireusage, étant entendu que cette approbation ne crée pas un
précédent et que la question demeure ouverte, p. 827. - A lasuite d'une demande de M. le president, M. Rolin, rapp .,déclare que l'amendement est retiré, p. 827.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
107 membres présents, p. 828 (28 mars 1934). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

COMMERCE ET INDUSTRIE.

Œufs : marquage. - Projet de loi approuvant la convention inter-
nationale pour le marquage des œufs dans le commerce
international, signee a Bruxelles, le 11 decembre 1931.

Doc. - Nº 123. Rapport de M.Mullie.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 28 mars1934, p. 864. - Le projet est renvoyé aux commissions

réunies des affaires étrangères et de l'agriculture.
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 866.
L'ensemble du projet est adopté à l'unanimité des 121 mem-

bres présents, p. 870 (15 mai 1934).- Le projet est soumis
à la sanction royale.

CONFÉRENCE DE LA HAYE.

Suppression de la commission militaire interalliée de contrôle.
Ann.--Motion d'ordre de M. le baron de Dorlodotquiprotesteparce que, avant de. lui repondre au Senat, M. Hymansm.a. et .,a répondu à la Chambre à des observations qu'ilavait faites au Senat au cours de la precedente session au
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SENAT.- SESSION ORDINAIRE 1933-1934.2

Affaires étrangères. CONFÉRENCE DE LA HAYE. Suppression de la
commission militaire interalliee de contrôle (suite)

sujet de la suppression de la commission interalliée de con-
trôle etconcernant le satisfecit donné à l'Allemagne par la con-
férence des ambassadeurs, en 1930, p. 116. - M. Janson, m. j .,
declare qu'il n'a pas à apprécier l'opportunité de la motion
de M. le baron de Dorlodot, déclare cependant qu'il n'a jamais
entendu au parlement une motion formulée sur le ton qu'a
choisi M. le baron de Dorlodot et estime que celui-ci eût été
mieux inspire s'il avait attendu la présence de M. Hymans,
m. a et ., pour formuler sa protestion; M. Janson, m. j .,
déclare encore qu'il est certain que M.Hymans,m.a é
sera toujours prêt à répondre à M. le baron de Dorlodot,
p. 118.- Interr.de MM. le baron de Dorlodot et Van Belle,
p.118.- M. le président Digneffe estime que l'incident pro-
voque par M. le baron de Dorlodot ne peut être vide sans
la présence de M. Hymans, m. a. ét ., afin que celui-ci puisse
donner suite aux paroles qui viennent d'être prononcées;
M. le président déclare donc l'incident clos pour la séance
en cours, p. 118.

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.

Procédure civile.- Projet de loi approuvant la convention anglo-
belge sur la caution « judicatum solvi », l'assistance judiciaire
et la contrainte par corps.

Doc. - Nº 109. Rapport de M. Orban.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants,le20 décem-

bre 1933, p. 319. - Le projet est renvoyé aux commissions
réunies des affaires étrangères et de la justice.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 826.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 106 voix et 1 absten-

tion, p. 829 (28 mars 1934). - S'est abstenu : M.Rolin,
p.829,- Le projet est soumis à la sanction royale.

FINANCES

Impôts et questions fiscales.- Projet de loi avprouvant la
convention conclue à Genève, le 20 février 1933, avec les
Pays-Bas, dans le but d'éviter les doubles impositions etde
régler certaines autres questions en matière fiscale.

Doc.- Nº 125. Rapport de M. Dens.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le

28 mars 1934, p. 864.- Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 866.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

121 membres présents, p. 870 (15 Ma
soumis à la sanction royale.

5 mai 1934). - Le projet est

MAARINE.

Projet de loi portant approbation ;a) de la convention internatio-
nale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, signée
Londres, le 31 mai 1929, et du règlement y annexe;b)
convention internationale sur les lignes de charge signée à

xé; b) de la
Londres, le 5 juillet 1930, du protocole final et des règles
pour la détermination des lignes de charge maxima des
navires de commerce.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 20 juil-
let1934, p. 1107.--Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

PAYS-BAS.

V. aussi les sous-rubriques :Travail et Finances.
Décès du Prince consort Henri.
Ann. - Communication de M. le président, qui annonce au Sénat

le deces de S.A. R. lePrince Henrides Pays-Basetse fait
l'interprete de l'assemblée pour presenter a la nation amie
les condoléances du Sénat, p. 1039.- M. le comte de Broque-
ville,p.m ., au nom du gouvernement, s'associe à l'hommage
et aux condoleances qui viennent d'être exprimées, p. 1039.

RUSSIE.

Relations entre la Belgique et la Russie.- V. Interpellations, au
nom de M. Wauters.

SALAIRES.

Projet de loi portant approbation de la convention concernant
l'institution de méthodes de fixation des salaires minima.

Doc. -- Nº 144. Projet du gouvernement.
Ann. - Dépôt du projet de loi par M. Jaspar, m. a. ét ., p. 1142

(25 juillet 1934).- Le projet est renvoyé à la commission
du travail etde la prévoyance sociale,p.1142.

Affaires étrangères (suite)
TRANSPORTS.

Poids des gros colis à transporter par bateau.- Projet de loi
portant approbation de la convention concernant l'indication
du poids sur les gros colis à transporter par bateau, adoptée
par la Conference internationale du travail, au cours de sa
douzième session.

Doc.- Nº 121. Rapport de M. Mertens

Ann. - Transmis par la Chambre des representants, le
28 mars 1934, p. 864.- Le projet est renvoyé aux commis-
sions réunies des affaires étrangères, du travail et de la
prévoyance sociale.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 865.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

121 membres presents, p. 870 (15 mai 1934). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Transport aérien. - Projet de loi approuvant la convention inter-
nationale pour l'unification de certaines règles relatives au
transport aérien international et le protocole additionnel à
cet acte, signes à Varsovie, le 12 octobre 1929.

Doc. - Nº 153. Rapport de M. Rolin.

Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le
28 mars 1934, p. 864.- Le projet est renvoyé à la commission
des affaires étrangères.

Pas de discussion generale.
Discussion des articles.

Art. 1er. Adopté sans observations,p.1099,
Art. 2. M. le président annonce que le gouvernement propose

un article 2; cet article est adopté, p. 1099.
M. le président rappelle que la commission avait également

proposé, par amendement, un article 2, que cet amendement
vient à tomber, par suite de l'adoption de l'article 2 proposé
par le gouvernement, et annonce que le gouvernement propose
également un article 3, et donne lecture de cet article, qui
est adopté, p. 1100.

Le Sénat décide de passer immédiatement au second vote des
articles nouveaux, p. 1100..Les articles 2 et 3 nouveaux sont remis aux voix et sont defi-
nitivement adoptés,p.1100.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des
113 membres présents, p. 1100 (19 juillet 1934).- Leprojet
est renvoyé à la Chambre des représentants.

TRAVAIL.

Pays-Bas. - Projet de loi approuvant la convention d'établisse-
ment et du travail, conclue à Genève, le 20 février 1933, avec
les Pays-Bas.

Doc.- Nº 124. Rapport de M. Orban.

Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le
28 mars 1934, p. 864.- Le projet est renvoyé à la commis-
sion des affaires étrangères.

Pas de discussion générale
L'article unique est adopté sans observations, p. 866.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité de

121 membres présents, p. 870 (15 mai 1934). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Travail des enfants.- Projet de loiportant approbation de la
convention concernant l'age d'admission des enfants aux tra-
vaux non industriels, adoptée par la Conférence internationale
du travail en 1932.

Doc.- Nº 120. Rapport de M. Mertens.

Ann. - Transmis par la Chambre s représentants, l28 mars 1934, p. 864. - Le projet est renvoyé aux commis-
sions réunies des affaires étrangères, du travail et de la pré-
voyance sociale.

Pas de discussion generale.
L'article unique est adopte sans observations, p. 865.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

121 membres présents, p. 870 (15 mai 1934). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Age d'admission des enfants au travail non industriel.- V. Affaires
étrangères : Travail.

Agents de change. - V. Commerce et industrie.
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Agriculture.

ASSURANCES SOCIALES.

Secours-chômage a accorder aux ouvriers agricoles. - V. Assu-
rances sociales :Chômage :Motion d'ordre de M. Lammertijn
en faveur des ouvriers agricoles.

FRUITS : COMMERCE ET PRODUCTION. - V. Interpellations, au nom
de M. Diriken.

MÉDECINE VÉTÉRINAIRE.- V. Enseignement : Enseignement vété-
rinaire.

ŒUFS. - V.1º Affaires étrangères: Commerce et industrie.
2º Alimentation et ravitaillement.

OUVRIERS AGRICOLES : PRIVATION DU SECOURS-CHOMAGE. - V. Motions
d'ordre, au nom de M. Lammertijn.

POLDERS ET WATERINGUES. - V. cette rubrique spéciale.

Agrandissement de communes. - V. Communes : Territoire des
communes.

Alcool.
PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME.

Projet deProjet de loi de protection contre l'alcoolisme.
Doc.- Nº 115. Rapport de M. Legrand.

Nº 136. Amendements du gouvernement.
Nº 141. Amendements du gouvernement.

Ann.- Dépôt du rapport par M. Legrand, p. 818 (28 mars 1934).
M. le président annonçant que ce projet figure à l'ordre dujour le lendemain, M. Janson, m. j ., signale que le sur-lendemain jeudi ildevra se trouver a la Chambre pour l'exa-

men en seconde lecture de l'emploi du flamand en matièrejudiciaire,p.910.- M. le présidentprie M.Janson, m. j ., dese faire remplacer afin que le Sénat puisse continuer le jeudil'examen de ce projet très important, seul projet, du reste,qui puisse être porte à l'ordre du jour de la semaine encours, p. 910.- Le Senat marque son accord, p. 910.Au moment où la discussion generale va être abordée, M.president Digneffe fait remarquer que le Sénat se trouveprésence de deux projets : celui transmis par la Chambredes représentants et celui élaboré par la commission de lajustice du Senat, et estime qu'il importerait pour la clartéde la discussion que le Sénat se prononçât sur le point de
savoir quel sera le texte qui servira de base à la discus-
sion, p. 912. - M. Janson, m. j ., estime qu'il serait préfé-
rable de ne pas prendre de décision avant la clôture de la
discussion générale, ce débat devant certainement êtreappro-fondi et le Sénat,mieux informé, pourrait alors se prononcer
en connaissance de cause, p. 912. - Le Sénat marque una-nimement son accord sur la proposition du ministre Janson,p. 912.- M. le président prie les sénateurs qui auraientl'intention de proposer des amendements de le faire avantla clôture de la discussion generale, afin que ces amende-ments puissent, éventuellement, être renvoyés à la commis-sion et d'en éviter la présentation pendant la discussion des
articles d'un projet aussi important, p. 912.

DiscussionDiscussion générale :Discours de M. Catteau, p. 912 à 918.- Interr. de MM. Fran-
çois, Renard, Mme Spaak, MM. Van Belle, Van Schoor, VanFleteren, Bologne, Legrand, De Graeve, Jauniaux, Ohn,p. 913 a 917.- Discours de M. G. Rutten, p. 919 à 921.-Interr.de M.Hicguet, Mme Spaak, MM. Van Fleteren
Jauniaux, Legrand, rapp ., Rolin, Bologne, Ingenbleek, p. 919à 921. - Discours de M. Legrand, rapp ., qui fait remarquerque malgré l'intérêt que présente le projet au point de vuefiscal, son seul but est la protection contre l'alcoolisme,et traite les observations formulées dans la presse et ailleurspar les détracteurs du projet proposé par la commission du
Sénat, puis defend ce projet et rappelle qu'il fut vote danscette commission par 11 voix contre 3 et qu'il permet leretour a la liberte contrôlée, p. 921 à 935. -- Interr. de
MM. Rolin, Catteau, Ingenbleek, Clesse, Mme Spaak,MM.François, Ohn, Van Overbergh, Janson, m. j ., Barnich,Van Belle, Casterman, Van Fleteren, G. Rutten, Lebeau,Dewaele, Moyersoen, Hans, Van Roosbroeck, Bologne, p. 922à 935.

Motion d'ordre de M.Lebeau,qui,en réponse à la demandeMotion d'ordre de M.Lebeau,qui,en réponse à la demandeformulee par M. Legrand, rapp ., au sujet de la solution àtrouver pour amener la disparition des débits clandestins,
propose un amendement à l'article 6 (article qui prévoit lespénalités encourues pour les infractions à la loi), amende-ment dont ildonne lecture,p.935.

Motion d'ordre de M.Branquart, qui prie ses collègues duSenat de ne proceder à aucun vote sur le projet en dis-cussion lemardisuivantafin depermettre à leurscollèguesdu Hainaut d'assister à la séance solennelle organisée par le
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Alcool. PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME. Projet de loiy relatif(suite)
conseil provincial du Hainaut le mardi suivant, afin de rece-
voir et de rendre hommage au 70 sauveteurs qui se sontdevoues lors de la catastrophe du Fief de Lambrechies,
Pâturages, p. 935. - Le Sénat marque unanimement son
accord au sujetde la demande de M.Branquart,p. 935.

Reprise de la discussion générale : Discours de M. Becelaereet de Mme Spaak (qui prononce la première partie de sondiscours), p. 935 à 941. - Interr. de MM. Van Fleteren,
Coole, Van Schoor, Dewaele, Van Eyndonck, G. Rutten,
Rolin, Legrand, rapp .,Volckaert, Becelaere, Casterman, Cat-teau, François, Ronvaux, p. 936 a 940. - Mme Spaak
reprend et termine son discours, p. 945, 946. -MM. Van Roosbroeck, Ronvaux,p.946. -. Interr. de

Discours deMM. Rolin, Aug. Mattagne, Ohn, Lindekens, Jauniaux, p. 946à 957.- Interr. de MM. Van Roosbroeck, Van11 Schoor,Legrand, rapp .,Catteau, Jos. De Clercq, le comte de Brou-choven de Bergeyck, Bologne, Van Fleteren, G. Rutten,Coole, Van Overbergh, le vicomte Berryer, Orban, Lebeau,Van Belle, Hanquet, Moyersoen, Janson, m. j ., Dujardin,. Clesse, Deberse, Rolin, Ingenbleek, p. 947 àa 957. - Dis-cours de MM. Clesse, le comte de Brouchoven de Bergeyck,Vermeylen, p. 959 à 962. -
Brouchoven de -Interr.de MM. le comte de

Bergeyck, Orban, Bologne, Van Fleteren,Mme Spaak, MM. Van Roosbroeck, Volckaert, Moyersoen,
Legrand. rapp ., Van Eyndonck, Janson, m. j ., Van Over-
bergh, Casterman, p. 959 a 962. - Discours de M. Janson,

j .,, qui, les membres du gouvernement ayant conserveleur liberté sur cette question, fait connaître au Senat conpoint de vue personnel et termine en demandant au Sénat
de ne pas admettre le débit libre de l'alcool, p. 962 à 966.- Interr. de MM. Van Overbergh, Francois, Van Eyndonck,Legrand, rapp ., G. Rutten, Van Fleteren, Dierckx, Rolin, Van
Roosbroeck, Vinck, Catteau, Bologne, Segers, Orban, Volc-kaert, Clesse, p. 962 a 966.- Discours de M. Coole, p. 966.Interr. de MM. Van Eyndonck, De Bruyn, Lindekens,Vinck, p. 966. - Discours de M. Legrand, rapp .,qui répond
aux observations présentées contre le projet de la commis-
sion et en particulier au discours de M. Rolin; M. Legrand
prononce un réquisitoire contre la loi de 1919 et déclare qu'il
n'a trouvé qu'un remède à la situation existante : le retourà la liberté; prie donc le Sénat de faire l'essai qu'il leur aproposé, p. 966 a 972.- Interr. de MM. Rolin, Van Fle-teren, Bologne, Van Schoor, le comte de Brouchoven de
Bergeyck, Volckaert, Jauniaux, Moyersoen, Vinck, François,Vermeylen, Ingenbleek, Bossuyt, Orban, Lebeau, Ronvaux,Jos.De Clercq,p.967 à 972.

M. le président propose de clore la discussion générale sur un
vote de principe, annonce qu'une quarantaine d'amendementssont déposés ou annoncés, déclare que ces amendementsseront distribués le plus promptement possible et estime que,
en remettant la suite du débat au mardi suivant, le Sénat
pourra se prononcer en connaissance de cause sur le textequi servira de base à la discussion, les amendements seraientensuite renvoyés à la commission, qui pourrait alors pour-suivre utilement son travail et faire des propositions pré-cises au Sénat, p. 972.- Un débat se produit à cette occa-
sion sur le point de savoir s'il faut immédiatement se pro-noncer sur l'admission ou le rejet de l'article 3, qui engagele principe du projet de la commission : le retour à lliberte. Discours de MM. Vinck (qui propose nettement, aude la gauche socialiste, que l'on commence par se
prononcer sur l'article 3), Moyersoen (qui propose le renvoi
en commission avant ce vote),Ligy (qui estime que la ques-tion de principe doit être tranchée avant le renvoi à la
commission), Janson, m. j. (qui appuie les observations deM. Ligy et fait, en plus, observer qu'il y a des amendementsimportants au point de vue fiscal, que ceux-ci doivent etsoigneusement examinés et déclare, afin d'éviter toute équi-
voque,que le gouvernementn'a pas proposé d'amendements
au sujet des débits clandestins et qu'il ne le fera que lorsque
la question de principe sera tranchee), Van Overbergh (qui
demande la remise du debat jusqu'au moment où l'assem-blee sera en possession des amendements qui ont été pré-
sentes), Legrand, rapp. (qsentes), Legrand, rapp. (qui estime que, avant de trancherla question de principe, on doit connaître un autre moyen de
réprimer les débits clandestins), Segers (qui estime, commeM.Legrand, que la question n'est pas encore mûre et qu'ilfaut laisser aux sénateurs le temps d'étudier les amendements;
déclare que, en ce qui le concerne, n'avoir pas encore prisde décision en ce qui concerne la question grave du rejetou de l'adoption de l'article 3), Ingenbleek (qui declare encoreêtre très hésitant, ne sachant s'il faut oui ou non admettrel'article3 et annonce que si le ministre proposait un système
meilleur il serait heureux de ne pas admettre l'article 3 du
projet de la commission), G. Rutten (qui déclare, conimeM. Ingenbleek, ne pas avoir la conscience tranquille au sujetde l'admission du dit article 3; supplie le gouvernement de
permettre au Sénat de le rejeter en trouvant le moyen defaire disparaître les debits clandestins; demande donc que
l'on ajourne encore toute decision au sujet de l'article 3),p. 972 à 974.-- Interr. de MM. Orban, Vinck, Janson,m. j .,Catteau (qui fait remarquer que l'on n'a encore propose
aucun autre moyen que l'article 3 poursupprimer les débits
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Alcool. PROTECTION CONTRE L'ALCOOLISME. Projet de loi y relatif
(suite)

clandestins), Segers, le comte de Bronchoven de Bergeyck,
p. 973, 974. - M. le president estime qu'il ressort de
l'échange de vues qui vier't de se produire qu'il est niceccaire
de renvoyer au mardi suivant la suite de la discussion géné-
rale afin que le Sénat passe, étant en possession des amen-
dements, se prononcer alors en connaissance de cauce, p. 974.- Cette proposition ect unanimement admise,p.974.

Au moment où la discussion va être reprise après la fornation
du nouveau cabinet, M. Van Overbergh exprime le désir du
Senat de connaitre l'avis du nouveau ministre de la justice,
M. Bovesse, sur la question de l'alcoolisme, p. 983.
M.Boveese, m. j ., déclare que, en cette matière, le gouver-
nement n'a pas d'opinion et que, personnellement, il propose
au Sénat de prendre comme base de la discussion le projet
de la commission de la justice, p .933. - M. Moyersoen se
rallie a la proposition de M. Bovesse, m. j ., mais, au nom
de la droite, emet le désir que, vu les très nombreux amen-
dements qui ont été présentés, les projets et les amendements
soient renvoyés à la commission de la justice; M. Moversoen
développe les motifs de cette demande, p. 983. - M. Van
Belle souligne le grand nombre d'amendements presentes,
p. 983.- M. Vinck declare que la gauche socialiste est
d'accord pour le renvoia la commission, mais sans que cette
attitude prejuge en rien de la decision que prendra son
groupe, p. 983. - M. Van Overbergh déclare être d'accord
et M. Moyersoen declare que la droite entend également ne
rien préjuger, p. 983. - M. Hicguet se déclare égalementrien prejuger, p. 983. -d'accord, sans qu'il soit en rien préjugé, mais demande que
la commission active son travail afin que le problème de
la question de l'alcool soit resolu sans plus de retard, et
M. Van Overbergh appuie les observations faites par

M. Hicguet, p. 983. - M. le président declare qu'il est
donc entendu que les projets et les 197 amendements qui
ont été présentés sont renvoyés à la commission, p. 983.

A l'occasion d'observations au sujet du jour à fixer pour la
prochaine réunion du Sénat, après la crise ministérielle de
juin,M. Van Fleteren estime que la commission de la justice
devrait utiliser ces quelques jours de répit pour examiner
les amendements au projet de protection contre l'alcoolisme,
p. 985.

Alimentation et ravitaillement.

ŒUFS (COMMERCE DES).

Projet de loi modifiant la loi du 14 juillet 1930 concernant l'impor-
tation, le transit et l'exportation des œufs.

Ånn. - Dépôt du rapport par M. Mullie, p. 637 (14 mars 1934).
M.Mullie, rapp ., annonce que la commission demande

l'urgence; M. Hymans, m.a. ét, déclare admettre l'urgence;
l'urgence estdéclarée etM. Mullie donne lecture de son rap-
port, p. 638. - Le projet est porté à l'ordre du jour du len-
demain matin.

Discussion générale :
Discours de M. Mullie, qui rappelle que le Senat a, le

2 août 1933, renvoyé ce projet a l'examen de la commission,
que celle-ci a, après examen, decide, à l'unanimité qu'il n'y
avait pas tien d'apporter des amendements au texte qui
avait été précédemment admis par elle; déclare que la commis-
sion l'a officiellement charge de poser deux questions au
ministre : 1º au sujet de la possibilité d'exporter des œufs
conservés en Belgique sans autre marque distinctive que
celles prescrites par les pays importateurs; 2º relative au
pouvoir donne au gouvernement de fixer le montant de la
taxe a percevoir a charge des exportateurs, p. 662.
M. Sap, m.t.p.etm.a.,répond à ces questions,p.662.ÈM. Mullie, rapp ., estime que la réponse du ministre est de
nature à donner satisfaction aux intéressés, p. 662.

L'article unique est adopté sans observations,p.662,663.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

130 membres présents, p. 685 (15 mars 1934).- Le projet
est transmis à la Chambre des représentants.

Marquage des œufs dans le commerce international. - V. Affaires
étrangères : Commerce et industrie.

Annexion de territoire. - V. Communes : Territoire des communes.

Anormaux et dements.- V. Droit pénal.

Armée
AÉRONAUTIQUE.

ments aux obligations fixées aux articles 2 et 3 de la loi du
23 juin 1930. - Projet de loi modifiant la loidu 23 juin 1930
concernant la création autour des aérodromes utilisésparune
ou des escadrilles de l'armée d'une zone de sécurité frappée de
servitudes aéronautiques.

Armee. AÉRONAUTIQUE. Zone de securite frappée de servitudes aero-
nautiques (suite)

Doc. - Nº 75. Exposé des motifs et projet de loi.
Nº 130. Rapport de M. le comte de la Barre d'Erquelinnes.
Nº 197. Rapport complémentaire de M. lecomte de la Barre

d'Erquelinnes.
Ann.- Dépôtdu projetde loiparM. Forthomme, m. t ., p. 364

(6 février 1934). Le projet est renvoyé à la commission des
transports.

Discussion générale:
Discours de M. Dierckx, m. t.etm.p. t. t .,qui déclare que, s'ilavait eu le temps d'étudier ce projet il aurait propose de lemodifier afin d'en étendre l'application, non seulement aux

aérodromes désignés, mais à tous les aérodromes qui pour-
raient éventuellement être créés, p.984,985.- MM.Moyer-
soen, Van Fleteren, Vinck, suggèrent le renvoi à la commis-
sion, 984. - Observations de MM. Volckaert, Vinck et de
Mme Spaak, p. 985.- M. Van Overbergh demande sic'estbien l'avis du ministre, que celui-ci veuille bien formuler une
proposition de renvoi, p. 985. - M. Dierckx, m. t.et m. p.t. t ., demande le renvoi à la commission et cette proposition
est unanimement admise par le Sénat, p.985.

DépôtparM. lecomte de la Barre d'Erquelinnes du rapportcomplementaire sur ce projet de loi, p. 1201 (20 juillet 1934).- M. le comte de laBarre d'Erquelinnes demande l'urgenceet, l'urgence étant declaree, donne lecture de son rapport,p. 1201.- M. Jos. De Clercq donne lecture du texte fla-mand du rapport, p. 1201.
Reprise de la discussion générale. Observations de M. Van Belle,

qui estime que le projet ne présente nulle urgence, mais
declare cependant être dispose a le voter, p. 1201.

L'article unique est adopté sans observations, p. 1201.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

150 membres présents, p. 1202 (26 juillet1934).- Leprojetest transmis à la Chambre des représentants.
CHEFS DE MUSIQUE. - V. plus loin : Officiers.
CODE PÉNAL MILITAIRE : INFRACTIONS.- V.Droitpénal:Provoca-

tions et propagandes mettant en peril le recrutement, etc.
CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent pour 1934.
Doc.- Nº 48. Rapport de M. F. Demets.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 20 décem-bre 1933, p.319.- Le projetest renvoyé à lacommission

de la défense nationale.Dépôt du rapport par M. F. Demets, p. 284 (19 décembre 1933).
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptes sans -observations, p. 334.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 73 voix contre51,p. 346 (21 décembre 1933).- Le projet est soumis à laSanction royale.

CRÉDITS MILITAIRES. - Une discussion générale speciale est ouvertesur la question des crédits militaires au cours de la discussion
du budget extraordinaire; une nouvelle discussion se produità ce sujet à l'occasion de l'article 59 dudit budget.- V. doncla rubrique : Budgets :Budget des travaux publicsetbudget
extraordinaire.

EXPROPRIATIONS EN VUE DE L'ORGANISATION DEFENSIVE DU TERRI-
TOIRE.- V. la rubrique speciale :Expropriations.

FOURNITURES DESTINÉES A L'ARMÉE : DÉLÉGATION DE CRÉANCES SUR
L'ÉTAT BELGE.

Projet de loi relatif aux cessions et aux delegations de créances
sur l'Etat belge en matière de travaux effectués pourcompte
de l'Etat ou de fournitures destinées à l'armée ou à lamarine.- V. Comptabilité de l'Etat.

LIAISONS TÉLÉPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES SOUTERRAINES ET
AÉRIENNES : ÉTABLISSEMENT.

Projet de loi relatif à l'établissement des liaisons téléphoniques ettélégraphiques souterraines ou aériennes pour les besoins de
l'organisation défensive du pays.

Doc. - Nº 53. Projet transmis par la Chambre.
Nº 62. Rapport de M. Raport.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le20 décem-
bre 1933, p. 319. - Le projet est renvoyé à la commission
de la defense nationale.

Dépôt du rapport par M. Raport, p. 346 (21 décembre 1933).
Pas de discussion générale
Les articles sont adoptes sans observations, p. 350 à 353.



DU 14 NOVEMBRE 1933 AU 11 AOUT 1934.-----TABLE ALPHABÉTIQUE.- DU

Armée. LIAISONS TÉLÉPHONIQUES ET TÉLÉGRAPHIQUES SOUTERRAINES
ET AÉRIENNES :ÉTABLISSEMENT. Projet de loi y relatif (suite)ET AÉRIENNES :ÉTABLISSEMENT. Projet de loi y relatif (suite)
M.Vinck indique les motifs d'abstention du groupe socialiste,

p. 358.
L'ensemble du projet de loi est adopte par 67voix et 46 absten-tions, p. 358 (22 décembre 1933). - Se sont abstenus

MM. Barnich, Bernard, Bologne, Braconnier, Calonne, Claes-
sens (Edouard), Coole, De Bruyn, De Graeve, Demets
(Adolphe), Demoulin, Dewaele, Diriken, Disière, Doublet,
Dujardin, Francois, Goffin, Hans, Hennejonck, Jauniaux,
Joachim, Lalemand, Laboulle, Lebeau, Longville, Mertens,
Molet, Mousty, Ohn, Paulsen, Rolin, Ronvaux, Solau,
Mme Spaak, MM. Van Belle, Van Berckelaer. Vande Moor-tele, Van Eyndonck. Van Fleteren, Vanherck, Van Roos-
broeck, Verbrugge, Vercammen, Vinck et Volckaert, p. 358.- Le projet est soumis à la sanction royale.

MILICE.

Projet de loi portant des modifications à la loi sur la milice,
recrutement et les obligations de service.

Doc.- Nº 144. Rapport de M. Raport.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 24 mai 1934,

p. 897. - Le projet est renvoyé à la commission de la defense
nationale.

Rapporteur :M. Raport.
Discussion générale.

Discours de MM. Raport, rapp .,Calonne, Lindekens,Devèze,
m. d. n. (qui justifie le projet de loi), p. 1040 à 1043. -Interr. de MM. le comte de Broqueville, p. m ., Calonne, Vol-
ckaert, Van Overbergh, p. 1040 à 1043.

L'article unique est adopté sans observations, p. 1043.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 64 voix contre 48,p. 1049 {4 juillet 1934). Le projet est soumis à la sanctionroyale.

MOBILISATION.- V. Guerre.

OFFICIERS

Chefs de musique. - Projet de loi portant modification à la loidu 28 juillet 1922 relative à l'avancement des chefs de
musique.

Doc. - Nº 143. Rapport de M. Raport.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 24 mai 1934,

nationale.
p. 897.- Le projet est renvoyéà lacommissiondeladéfense

Pas de discussion generale.
L'article unique est adopté sans observations,p.1043.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 106 voix et une

abstention, p. 1049 (4 juillet 1934).- S'est abstenu :M.Lin-dekens, p. 1049.- Le projet est soumis à la sanction royale.
PENSIONS MILITAIRES.- V. Pensions.

PROVOCATIONS ET PROPAGANDES METTANT EN PÉRIL LE RECRUTEMENT
ET LA DISCIPLINE DE L'ARMÉE.- V. Droit pénal.

SOUS-OFFICIERS

Statut. - Projet de loi contenant le statut des sous-officiers.
Doc. - Nº 179. Projet transmis par la Chambre des représentants.Nº 182. Rapport de M. F. Demets.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 20 juil-let 1934, p. 1107.- Le projet est renvoyé à la commissionde la defense nationale.

Dépôt du rapport par M. F. Demets, p. 1109 (24 juillet 1934).
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1173 à 1179.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des150 membres présents, p. 1202 (26 juillet 1934).- Le projetest soumis à la sanction royale.

Armes et munitions:modifications à la loiy relative.- V.Droitpénal:Milices privées, etc.

Arrêts des Cours d'appel du Congo : recours en cassation.-V. Colonie : Impôts directs.

Article 228 du Code pénal. - V. Droit pénal : Insignes d'ordresnationaux :port legal.

Article 135 du Code d'instruction criminelle. - V. Instruction crimi-nelle :Droit d'opposition.
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Arts, sciences et lettres. - V. Affaires étrangères.

Assistance judiciaire et contrainte par corps : convention anglo-beigeà ce sujet. - V./ Taires étrangères : Droit international
privé : Procédure civile.

Assurances sociales.
CHOMAGE.

V. Interpellations, au nom de M.de SAlys-Longchamps etau
nom de M. Renaid.

Ouvriers agricoles
Ann. - Motion d'ordre de M. Lammertiin, qui demande pourquoi

les ouvriers agricoles restent privés du secours-chômage etdemande que ces ouvriers, si durement touches par la crise,soient mis sur le même pied que les ouvriers industriels,
p. 357. - M. le président déclare l'incidentclos,p.357.

ŒUVRE NATIONALE DES ORPHELINS DES VICTIMES DU TRAVAIL.

Projet de loi completant les dispositions de la loi du 24 jan-vier 1931 instituant l'Œuvre nationale des orphelins des vic-times du travail et modifiant les articles 2 et 8 de cette loi.
Discussion générale

Discours de MM. Hanquet, Branquart, Francois. Renard, Bovesse,
m. j ., J .- J. De Clercq, rapp ., Mme Spaak, MM. Huisman Van
den Nest, p. 1064 à 1065. - Interr. de MM. Branquart, Fran-çois, J .- J. De Clercq, Renard, Mme Spaak, M. Ronvaux,p. 1064 a 1066.

Discussion des articles.
Art. 1er. M. le président demande à M. Bovesse, m. j .,s'ila bien

propose un changement de redaction, p. 1066.- M. Bovesse,m. j ., déclare que le changement de rédaction a été fait avantmême le vote du proiet à la Chambre, qu'il vient de vérifier
les documents, p. 1066. - Mme Spaak annonce qu'elle votera
contre cet article et motive son attitude,p.1066.- M. leprésident declare qu'il est donné acte a Mme Spaak de son
p. 1066.
vote négatif et l'article 1er est adopté par assis et levé,

.Articles 2 et 3. Adoptés sans observations, p. 1066, 1067.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des127 membres présents, p. 1072 (10 juillet 1934). - Le projetestsoumis à la sanction royale.

VIEILLESSE ET DÉCÈSPRÉMATURÉ

Chômeurs : dispositions spéciales en leur faveur.- Projet de loiayant pour objet de proroger les dispositions de la loidu12 "let 1932, prorogee par l'arrêté royal du 29 juin 1933,pris en execution de la loi du 17 mai 1933.
Doc. - Nº 186. Rapport de M. J .- J. De Clercq.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le28 juin 1934,p.1040.- Le projet est renvoyé à la commis-sion du travail et de la prévoyance sociale.

Dépôt du rapport par M. J .- J. De Clercq, p. 1112 (24 juil-let 1934).
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 1173.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

150 membres présents, p. 1202 (26 juillet 1934).- Le projetestsoumis à la sanction royale.
Versements insuffisants : modification. - Diminution de 5 p. c. :suppression.- Majoration gratuite ; rétablissement.- Pro-position de loi modifiant la loidu 14 juillet1930 et lesarrêtésroyaux des 31 maiet 14 juillet 1933 relatifs à l'assurance en

vue de la vieillesse et du décès prématuré (due à l'initiativede M. Jauniaux et signée par MM. Jauniaux, Mertens, VanBelle, Van Eyndonck et Demoulin).
Doc.- Nº 47. Développementsetpropositionde loi.
Ann.- M. Jauniaux depose cette proposition de loi,p. 284.

La proposition de loi, appuyée par quatre membres, est priseen considération et renvoyée à la commission de la pre-voyance sociale etde l'hygiène,p.365.

Athénées.- V. Enseignement : Enseignement moyen : Etablisse-ments d'enseignement de l'Etat.

Augmentation du nombre des établissements d'enseignement moyende l'Etat.- V. Enseignement:Enseignement moyen :Eta-blissementsde l'Etat.




